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2 PLAC 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 500 euros 

 
Siège social : 151 IMPASSE DES CIGALES 

83890 BESSE-SUR-ISSOLE 

 
799 050 588 RCS DRAGUIGNAN 

 

PROCES-VERBAL 

DES DECISIONS DE L'ASSOCIEE UNIQUE  

DU 30/06/2023 

 

Le 30/06/2023, à 9H00, au siège social, 151 IMPASSE DES CIGALES 83890 BESSE-SUR-ISSOLE. 

NOTORIOUS IMMOBILIER 

Demeurant 151 IMPASSE DES CIGALES 83890 BESSE-SUR-ISSOLE. 

 

Propriétaire de la totalité des 15 parts composant le capital social de la Société 2 PLAC, 

 

Associée unique de ladite société, 

I - A PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

En sa qualité de seule associée de la Société, NOTORIOUS IMMOBILIER, représentée par Monsieur 

Eddy Coquet gérant, a établi et arrêté les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de 

l'exercice clos le 31/12/2022. 

II - A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES : 

- Approbation des comptes de l'exercice clos le 31/12/2022 ; 

- Affectation des résultats de cet exercice ; 

- Mention des conventions visées à l'article L 223-19 du Code de commerce ; 

- Validation de la rémunération des dirigeants 

- Délégation de pouvoirs en vue des formalités.  
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PREMIÈRE DECISION - APPROBATION DES COMPTES 

L'associée unique ayant pris connaissance des comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2022 

approuve ces comptes se soldant par un bénéfice de 223 487,79 euros. Elle approuve également les 

opérations traduites dans ces comptes. 

L'associée unique approuve également le montant global des dépenses et charges non déductibles 

des bénéfices soumis à l'impôt sur les sociétés s'élevant à 90 euros, ainsi que l'impôt supporté en 

raison desdites dépenses et charges s'élevant à 23 euros. 

 

DEUXIÈME DECISION - AFFECTATION DU RESULTAT - DISTRIBUTION DE DIVIDENDES 

L'associée unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 223 487,79 euros de la 

manière suivante : 

Origine 

- Résultat bénéficiaire de l'exercice : 223 487,79 euros. 

Affectation 

- Dotation aux autres réserves, soit 103 487.79 euros 

- A titre de dividendes, soit 120 000 000 euros 

 

Répartition après affectation 

Cette affectation aura pour effet de porter le montant des capitaux propres à 187 437 euros et celui 

des réserves à 185 787 euros. 

 

Montant - Mise en paiement - Régime fiscal du dividende 

Le dividende unitaire est donc de 8000 euros. 

Le dividende en numéraire sera mis en paiement au siège social à compter du 31/07/2023. 

Ce dividende est soumis, pour les personnes physiques, à un prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 

12,8% auquel s'ajoutent les prélèvements sociaux de 17,2%, soit une taxation globale de 30%. 

Le PFU s'applique de plein droit à défaut d'option pour le barème progressif de l'IR. 

Dividende et détention par la Société de ses propres actions 
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Au cas où, lors de la mise en paiement du dividende, la Société détiendrait certaines de ses propres 

actions, le bénéfice distribuable correspondant au dividende non versé en raison de la détention 

desdites actions, serait affecté au compte report à nouveau. 

 

 

 

Rappel des dividendes distribués 

L'associée unique, pour répondre aux prescriptions de l'article 243 bis du Code général des impôts, 

rappelle que les sommes distribuées à titre de dividendes au titre des trois précédents exercices ont 

été les suivantes : 

 

 

Exercice clos le 

Revenus éligibles à l'abattement  Revenus non 
éligibles à 

l'abattement (en 
euros) 

Dividendes (en 
euros) 

Autres revenus 
distribués (en euros) 

31/12/2021   55 000 

31/12/2020   25 000 

31/12/2019   85 486 

TROISIÈME DECISION - CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Conformément aux dispositions de l'article L 223-19 du Code de commerce, la présente décision fait 

mention des conventions intervenues au cours de l'exercice écoulé : 

Convention réglementée conclue au cours d'exercices précédents et dont l'exécution se poursuit au 

cours de l'exercice clos : 

 

- Objet :  

-  

  Convention de Loyer facturé à la société par : 

   

• Eddy Coquet, Gérant 

 

  La convention a pour objet Loyer mise à disposition d'une partie de la maison et garage 

et ses modalités essentielles sont les suivantes : Pris en charge par la société de 226 

euros mensuel. 
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QUATRIÈME DECISION - APROBATION DE LA REMUNERATION DE DIRIGEANT 

L’associé unique décide d’approuver la rémunération de Monsieur Eddy Coquet en qualité de gérant 
allouées au cours de l’exercice écoulé, qui s’est élevée à un montant de 60 000 euros net. 

 

En outre, l’associé unique approuve la prise en charge par la Société des cotisations obligatoires et 
facultatives assises sur sa rémunération en qualité de gérant. 

 

Cotisations obligatoires comptabilisées en charges sur l’exercice : 25 833 euros,  
savoir : 

 

• RSI  : 18 886 € 

• CSG : 6948 € 

 

Cotisations facultatives (prévoyances, retraite,…) comptabilisées en charges sur l’exercice :  
0 euros (Madelin prévoyance complémentaire et autres).  

Abondement sur PEI 3290 abondement PERCOI 6582  

 

CINQUIEME DECISION - DELEGATION DE POUVOIRS EN VUE D'ACCOMPLIR DES FORMALITES 

L'associée unique confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie des 

présentes à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité qu'il appartiendra. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l'associée unique et 

répertorié sur le registre des décisions de l'associée unique. 

Signé électroniquement le 01/09/2023 par
EDDY COQUET


